
Contact  : Elke Meeùs, attachée de presse 
 

�  : +32 478 88 19 69 - �  : + 32 2 284 48 90 
 

�  : + 32 2 284 69 89 - @ : emeeus@europarl.eu.int 
�  : 43-47 rue Wiertz - ASP 14 G 358 - 1047 Bruxelles�

PRESSE- I NFORMATI ON 
DELEGATION FRANÇAISE  

GROUPE PARLEMENTAIRE DU PARTI SOCIALISTE EUROPEEN�

 

 
Strasbourg, le 14 mai 2003 

 
 

Communiqué de presse 
 

DSF / Mar ie-Hélène Gillig : Pour  la Société Coopérative Européenne 
 
Le projet de statut de la Société coopérative européenne (SCE) présenté, après dix ans de 
stagnation, vise essentiellement à une harmonisation de la législation et non pas à l'émergence 
d'un véritable " modèle européen"  de coopérative. Au nom de la Délégation socialiste française, 
Marie-Hélène Gillig, vice-présidente de la commission de l'emploi et des affaires sociales au 
Parlement européen, regrette que le débat portant sur les rapports d'Evelyne Gebhardt 
(règlement portant statut de la SCE), et de Pronsias De Rossa (directive concernant l' implication 
des travailleurs) - se polarise sur la question de la base juridique des textes.  
 
"Cette situation met une fois de plus les députés devant un choix impossible : d'une part, faire 
reconnaître les droits de cette assemblée en matière de co-décision, d'autre part, faire aboutir un 
statut attendu depuis trois décennies par le secteur de l'économie sociale", poursuit la députée 
socialiste en session plénière de Strasbourg. "En refusant au Parlement européen la co-décision en 
la matière, le fâcheux précédent de la Société anonyme européenne est reconduit, et cette situation 
risque de se répéter lorsque nous aborderons le statut des Mutuelles ou des Associations 
européennes", relève Marie-Hélène Gillig.  
 
Malgré tout, l'intérêt de voir enfin aboutir un texte sur le statut de le SCE n'est pas moindre, même 
si le projet soumis présente quelque recul par rapport au texte précédent. "Même si le débat sur le 
fond à été confisqué, je ne suis pas certaine qu'il soit aujourd'hui opportun de prendre le risque de 
retarder une procédure qui a connu bien des vicissitudes". 
 
Le nombre de coopératives en Europe intéressées est tout sauf négligeable : sur les 200.000 
entreprises du secteur coopératif européen (3,4 millions d'emplois), plus de 10% d'entre elles ont un 
champ d'action qui dépasserait le niveau local.  
 
Enfin, et c'est pour la Délégation socialiste française un argument majeur, il s'agit de permettre à un 
secteur économique bâti sur des bases juridiques originales, ayant fait ses preuves en matière de 
développement local, de pouvoir se développer notamment dans les pays qui vivent actuellement 
une transition économique parfois douloureuse vers l'économie de marché.  
 
Il importe donc aujourd'hui de tout mettre en œuvre pour que l'entrée en vigueur de ce texte, que 
nombre de coopératives européennes en Europe appellent de leurs vœux, se fasse dans les meilleurs 
délais. 


